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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
situation préoccupante des personnes atteintes de fibromyalgie, maladie chronique reconnue depuis 1992 par
l'Organisation mondiale de la santé et, depuis juillet 2025, par la Haute Autorité de santé, mais toujours non
reconnue par la sécurité sociale. La fibromyalgie provoque des douleurs chroniques, musculaires, tendineuses
et nerveuses, accompagnées de fatigue extrême, de trouble du sommeil, de pertes de mémoire et de difficulté
de concentration. Ces symptômes entraînent une altération majeure de la qualité de vie, affectant la vie
familiale, sociale et professionnelle des malades. Beaucoup, contraints de réduire ou d'arrêter leur activité
professionnelle, se retrouvent dans des situations de grande précarité. Aujourd'hui, le refus de reconnaissance
par la sécurité sociale comme affection longue durée ( ALD) prive ces patients d'une prise en charge adaptée.
Certains voient leur demande d'invalidité refusée malgré des incapacités sévères, les obligeant à reprendre un
travail dans des conditions extrêmement difficiles, quand d'autres n'ont d'autres choix que de quitter toute
activité. Pourtant, des dispositifs de reconnaissance du handicap permettent parfois des aménagements de
poste montrant ainsi la réalité invalidante de cette maladie. Chaque année, le 12 mai, l'association
Fibromyalgies.fr mobilise les collectivités et les citoyens en illuminant des monuments en bleu pour rendre
visible cette souffrance dite « invisible ». En 2025, plus de 600 communes ont participé et l'Assemblée nationale
elle-même a affiché son soutien. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend répondre à l'appel des
malades et des associations en reconnaissant enfin la fibromyalgie comme affection de longue durée par la
sécurité sociale, en développant la recherche médicale spécifique, en améliorant la formation des professionnels
de santé et en garantissant aux patients l'accès à leurs droits sociaux fondamentaux.
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